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GLOSSAIRE  

EARL  (Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée)  : 

soci®t® civile sp®cialement adapt®e ¨ lôagriculture, elle peut °tre 

familiale ou non familiale et comprend de 1 à 10 associés dont 

tous ne sont pas forcément exploitants agricoles.  

EPCI  : Etablissements Publics de Coopération Intercommunale.  

ETP  : Équivalent Temps Plein.  

GAEC  (Groupement Agricole dôExploitation en Commun) : 

Il permet aux agriculteurs, les co -exploitants, de sôassocier et de 

réaliser un travail en commun dans des conditions comparables 

à celles qui existent dans les exploitations individuelles.  

ÎLOT  : Ensemble de parcelles agricoles dôun seul tenant, dôune 

même exploitation, stables dans le temps et limitées par des 

éléments facilement re pérables et permanents (chemin, route, 

cours dôeau...) et par les limites d®partementales. 

PAC (Politique Agricole Commune)  : Dans le document, ce 

terme fait référence aux déclarations de surfaces que les 

exploitants agricoles effectuent chaque année pour bénéficier 

des aides européennes aux cultures éligibles.  

PAT  (Projet Alimentaire Territorial)  : Il sôagit dôun état des 

lieux de la production agricole et alimentaire locale, du besoin 

alimentaire du bassin de vie et identifiant les atouts et 

contraintes s ocio -économiques et environnementales afin de 

donner un cadre stratégique et opérationnel à des actions 

partenariales en mati¯re dôalimentation.  

PBS (Produit Brut Standard)  :  Les coefficients de PBS 

représentent la valeur de la production potentielle par ha  ou par 

tête d'animal présent hors toute aide. Ils sont exprimés en 

euros. Leur valeur est régionalisée lorsque cette régionalisation a 

un sens. Ces coefficients permettent une classification 

(typologie) des exploitations agricoles dont le but est de les  

répartir selon leur spécialisation et leur dimension économique.  

RPG  (Relevé Parcellaire Graphique)  :  Ensemble des îlots 

agricoles déclarés par les exploitants pour bénéficier des aides 

PAC.  

RGA : Recensement Général de l'Agriculture réalisé en 1988, 

200 0, 2010 et 2020 par lôEtat (Agreste). 

SAU : Surface Agricole Utile. Elle comprend les terres arables, la 

superficie toujours en herbe (STH) et les surfaces en cultures 

permanentes.  

SAU COMMUNALE  : Il sôagit des surfaces agricoles localis®es 

sur la commune.  

SAU TOTALE (données RGA)  :  Les surfaces concernées sont 

celles des exploitations ayant leur siège sur la commune quelle 

que soit la localisation des parcelles.  

SCEA (Soci®t® Civile dôExploitation Agricole)  :  Société civile 

pouvant être composée de personnes physiques ou morales. Il 

nôy a aucune exigence de capital minimum pour la constituer. 

Les associés peuvent être exploitants ou non.  

SFP (Surface Fourragère Principale)  : Elle comprend les 

sur faces en herbe, en maïs ainsi que les autres cultures 

destinées à l'alimentation du bétail.  

STH (Surface Toujours en Herbe)  :  Il s'agit de surfaces 

ensemencées ou non et destinées à la production de plantes 

fourragères vivaces pour le pâturage ou la fauche . Ces surfaces 

ne rentrent pas dans la rotation des cultures.  

Toutes exploitations  : Toutes les exploitations y compris les 

exploitations professionnelles.  

UGB (Unité Gros Bétail)  :  Unité utilisée en statistique pour 

faire des comparaisons entre des chepte ls exploitant des 

animaux dôesp¯ces et de caract®ristiques diff®rentes. 

UTA (Unité de Travail Annuel)  :  Quantit® de travail dôune 

personne à temps complet pendant une année.
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I NTRODUCTION  

1 -  PRÉAMBULE  

Le diagnostic agricole a vocation ¨ sôint®grer dans le rapport de 

pr®sentation du Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi).  

Cette étude a pour objectif de mettre en évidence les grandes 

caractéristiques du territoire, de dégager les enjeux liés à 

lôactivité agricole et apporter une aide à la décision pour 

lô®laboration du projet de d®veloppement du territoire. Ce 

diagnostic permet de :  

-  Disposer d'une connaissance globale et objective de 

lôagriculture locale, dans sa situation actuelle en localisant 

et caract®risant les zones dôactivit® agricole (corps de 

ferme et parcellaires) ; en mettant en évidence ses 

atouts, ses menaces, sa multifonctionnalité sur le 

territoire et les conditions de sa pérennité à moyen et 

long terme  ;   

-  Mener une réflexion globale p our identifier les enjeux liés 

¨ lôam®nagement du territoire et faire des propositions de 

pistes dôactions à décliner dans le futur document 

dôurbanisme et ¨ lô®chelle du territoire ;   

-  Faciliter le dialogue entre ®lus et agriculteurs sur lôavenir 

de lôactivité agricole sur le territoire  ;   

-  Consolider le r¹le de lôagriculture dans lô®conomie rurale 

et lôentretien des paysages, en prot®geant lôoutil productif 

agricole et en permettant ses évolutions, notamment vers 

une diversification de lôactivit®.  

En outre , le diagnostic agricole sert de base de concertation pour 

les élus, les techniciens et tout acteur associé à la démarche de 

PLUi.  

 

 

 

2 -  MÉTHODE DU DIAGNOSTIC AGRICOLE  

Le diagnostic a été réalisé conformément aux dispositions du 

code de lôurbanisme : 

-  Art L. 1 01 -2 sur la « préservation des espaces affectés 

aux activités agricoles »,  

-  Art L. 151 -4 sur le ç diagnostic (é) des besoins 

r®pertori®s en mati¯re de (é) surfaces et de 

d®veloppement agricoles è et sur ç lôanalyse de la 

consommation dôespaces naturels, agricoles et 

forestiers  ».  

 

En France, les données de statistique agricole officielles 

proviennent du Recensement Général Agricole (RGA), organisé 

par le minist¯re de lôAgriculture tous les dix ans.  

Le dernier RGA  est le RGA 2020 dont les chiffres ont été 

communiqués en 2022 basés s ur des enquêtes réalisées en 

2020.   

 

Les donn®es de lôenqu°te agricole 

Il a ®t® estim® que lôanalyse du seul RGA nô®tait pas suffisante 

pour ®tablir un ®tat des lieux de lôagriculture sur le territoire et 

mettre en évidence les évolutions récentes et en c ours. En 

cons®quence, plusieurs autres sources dôinformations et de 

données ont été mobilisées pour conduire cette étude . Lôenqu°te 

agricole réalisée sur le territoire de la CDCVAM a été conduite 

selon les modalités suivantes  :  

¶ Trois réunions de lancements ont été organisées à travers 

le territoire les 3, 8 et 10 novembre 2022  ;  

¶ 9 journées de permanence organisées conjointement 

avec les services de la CDCVAM et de manière éparse sur 

le territoire afin dô°tre au plus pr¯s des exploitants 

agricoles  du 17 novembre au 15 décembre  2022  ;  

¶ Une permanence supplémentaire a été organisée le jeudi 

2 mars 2023 afin dôenqu°ter aupr¯s des exploitants 

agricoles nôayant pas pu se d®placer au cours de lôhiver et 

de mobiliser les référents agriculteurs du territoire  (ayant 

une connaissance fine du territoire pour parfaire les 

informations au niveau local )  ;  
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¶ 3 r®unions de pr®sentation des r®sultats et dô®changes 

entre élus et agriculteurs  organisées à Vimoutiers, Gacé 

et Le Merlerault)  

Figure 1  : Affiche r®alis®e ¨ lôoccasion de la derni¯re 

permanence du 2 mars 2023  

(Source CRAN)  

 

 

Ce travail a permis d ô®changer avec 240 responsables 

dôexploitation du territoire intercommunal.  

Eléments à prendre en compte pour une bonne utilisation 

des données  

Les r®sultats de lôenqu°te ne concernent pas la totalit® des 

exploitations présentes sur le territoire et la s ource dôinformation 

nôest pas toujours lôexploitant lui-même , mais peut -être un 

référent agricole et/ou un élu.  

Ces résultats correspondent à une situation donnée au moment 

des enquêtes. Une actualisation et des compléments peuvent 

sôav®rer n®cessaires. 

Les entreprises agricoles peuvent avoir plusieurs ancrages 

territoriaux. Certaines exploitent un site principal et un ou 

plusieurs autres sites sur le territoire. Cela peut être lié au 

d®veloppement de lôactivit® ou dôune nouvelle activit® à un 

moment donné .  

Un chef dôexploitation peut avoir cr®® plusieurs soci®t®s agricoles 

qui valorisent un seul et même corps de ferme.  

 

Les données RGA 2020  

Les données RGA 2020 sont partiellement disponibles. Le prisme 

de traitements des données a parfois été différent e ntre 2010 et 

2020 et la comparaison nôest ,  dans  certain s cas, pas possible.  

Les données 2020 seront présentées dans la mesure du possible 

lors de ce rapport .  

 

Les données internes actualisées de la Chambre 

dôagriculture 

Ces données sont issues de bases de données constituées et 

g®r®es par la Chambre dôagriculture,  ainsi que de données issues 

dôautres organismes que la Chambre peut exploiter : données 

INSEE, données MSA, fichiers SIRENE.  
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Les données géographiques et cartographiques  

Données c artographiques suivantes  :  

¶ Orth ophotoplan  ;  

¶ Scan 25 et limites administratives (IGN )  ;  

¶ Zonages environnementaux (DREAL  et INPN)  

¶ Captages et périmètres  (ARS)  ;  

¶ Donn®es de lôespace agricole issues principalement du 

Registr e Parcell aire Graphique  (RPG) 20 11 et 202 1 

provenant des déclarations des agriculteurs dans le cadre 

de la Politique Agricole Commune (PAC).  

 

 
 

 

 

Figure 2  : Carte de la CDCVAM  

(Source  : CRAN )  

 

ENJEUX  

Le présent rapport esquisse un portrait de 

lôagriculture locale reposant sur lôanalyse de 

donn®es et dôinformations issues de sources 

différentes. La stricte comparaison de ces données 

nôest pas possible. Cependant, ces diff®rentes sources 

de donn®es compil®es permettent dô°tre le plus 

exhaustif possible sur la situat ion agricole du territoire.  
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1.  LôESPACE AGRICOLE DU 

TERRITOIRE   

1.1  UN TERRITOIRE AU CíUR DôUNE 

IMPORTANTE R EGION  AGRICOLE é 

Des entités paysagères ayant leurs spécificités agricoles  

Territoire à multiple s facettes, la Communauté de Communes 

des Vall®es dôAuge et du Merlerault se compose de vallées 

encaiss®es, dessinant le Pays dôAuge, de plaines et de vallons 

localisés au sud du t erritoire ainsi que des plateaux ouverts au 

sud -est du territoire dô®tudes. 

Figure 3  : Unités paysagères de la CDCVAM  

(Source  : DREAL, CRAN)  

 

Les grandes Vall®es encaiss®es du Pays dôAuge  

Les vall®es encaiss®es du Pays dôAuge pr®sentent une vari®t® de 

reliefs et de paysages : les rivières de la Vie et de la Touques 

ont creusé le plateau de craie pour créer deux grands couloirs 

dôorientation nord-sud, lisibles ¨ lô®chelle r®gionale. Les deux 

vallées encaissées « en U » organisent un système de plateaux 

tabulaires (au centre et ¨ lôest) et un model® de vallons et de 

collines (du nord -ouest jusquôau sud). Ce paysage se prolonge 

dans le département voisin du Calvados.  

Vers Vimoutiers, Ponchardon , les grandes vallées encaissées 

de la Vie et de la Touques  sont organisées en grandes 

parcelles, principalement pâturées et généralement bordées de 

talus bocagers, perpendiculaires au cours dôeau central. Le sud 

des vallées e st principalement constitué de  grandes parcelles 

planes, exploitées par des prairies de fauche, de pâtures ou des 

grandes cultures (blé, maïs, colza).  

Les plateaux tabulaires très ouverts sont majoritairement 

occupés par des parcelles de grandes cultures ainsi que par les 

nombreux har as qui jalonnent le territoire intercommunal.  

Lôentrelacs de vallons bocagers est caractérisé par des  coteaux 

recouverts dôun maillage bocager complexe qui encadre des 

herbages  à dominante de prairies permanentes. Sur les versants 

les moins accidentés, les parcelles sont majoritairement cultivées 

(blé, orge, maïs  ensilage) . Le regroupement des parcelles y a 

favorisé la disparition du bocage.  

Les plaines et vallonnement du Merlerault et de la haute 

vallée de la Sarthe  concernent principalement le sud du 

territoire intercommunal. Le nord -ouest de lôunit® paysagère est 

parsem® de haras et dôespaces am®nag®s pour les activités 

équines (manèges, promenades et sentiers, pâtures...) qui 

jalonnent  le paysage de la vallée de l a Dieuge. Les reliefs, doux , 

sont  presque exclusivement constitués de pâtures et prairies de 

fauche géométriques,  encadrés par quelques espaces boisés.  

Le sud -est du territoire intercommunal est caractéristique du   

Pays dôOuche : des plateaux ouverts et de s vallées 

secondaires. Les vallées encaissées du  Guiel et de la 

Charentonne présentent des paysages étroits et boisés, avec la  

présence de  Haras . La structure paysagère est constitué e d'un 

paysage  bocager, avec des parties ouvertes cultivées, ainsi  que 

des  boisements variés.  
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Un territoire agricole  soumis à concurrence  

Lôobservatoire des sols ¨ lô®chelle communale (OSCOM 202 1) est 

un croisement de données géographiques réalisé par les services 

de lôEtat (DRAAF, DDTM et DREAL).  

Figure 4  : R®partition de lôoccupation du sol 

(Source  : OSCOM 202 1)  

 

Le territoire intercommunal semble pr®serv® de lôurbanisation, 

en ce sens que les surfaces artificialisées  représentent 4,6% 

du territoire. Les «  tâches  » représentant les surfaces 

artificialisées sont principalement visible s au niveau des 

communes pôles du territoire, à savoir  : Le Merlerault, Gacé, et 

Vimoutiers.  

Malgr® lôimportance des cours dôeau qui traversent le territoire 

intercommunal du nord au sud, les surfaces  en eau  ne 

représentent que 0,4% du territoire.  

Les forêts et milieux semi - naturel s  sont particulièrement 

présent s sur lôaxe central du territoire ainsi que sur la frange 

sud. Ces espaces occupent 27,3% du territoire.  

Les espaces agricoles  représente nt  la majeur e partie du 

territoire puisquôils occupent près de 63%  de celui -ci.  

Figure 5  : Mode dôoccupation des sols de la CDCVAM  

(Source  : OSCOM 20 21)  
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Comparaison de lôoccupation du sol de la CDCVAM avec le 

d®partement de lôOrne 

Figure 6 : Occupation des sols CDCVAM / Dept. 61  

(Source  : OSCOM 202 1)   

 

Proportionnellement, le territoire dô®tudes est moins artificialis® 

que le d®partement de lôOrne (4,62% contre 5,60%).  

A lô®chelle des deux territoires, lôoccupation du sol pr®dominante 

est lôagriculture. Cette forte proportion de terres agricoles traduit 

une ruralit® importante ainsi que lôomnipr®sence de lôactivit® 

agricole .  

 

Plus de la moitié des surfaces communales est  dédiée à la 

production agricole (SAU 2020)  

Figure 7  : Carte de la part de la surface communale destinée à la  

production agricole  

 (Source  : RPG 202 1) 
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En  2 02 1 , plus de la moitié des surfaces de 

lôintercommunalit® était déclarée à la Politique Agricole 

Commune  (PAC)  : 64,12% .  Des disparités communales sont 

néanmoins perceptibles.  

Chaumont, Vimoutiers, Saint -Evroult de Montfort, Ponchardon et 

Gacé sont l es comm unes où la production agricole est inférieure 

à 50%. Ces communes  concentrent une densité de boisement  

justifiant la fa ible proportion des espaces agricoles. Notons  

également que la commune de Gacé, dôune petite superficie, est 

relativement urbanisée (centre -bourg, autoroute ) . Malgré une 

production agricole inférieure à 50% du territoire communal, les 

surfaces dédiées à la production agricole restent très élevées  et 

montrent lôimportance de lôactivit® agricole sur le territoire : 

pourcentage minimal à 38,07%.   

A contrario, les communes situées au sud de Gacé  concentrent 

une surface agricole utile (SAU) supérieur e à 75% de la surface 

communale : Coulmer, Godisson, Orgères, Les Authieux du 

Puits, Le Sap -André, Le Menil Vicomte, Saint -Germain de 

Clairefeuille, Lignières et Champ -Haut .  

A lô®chelle du territoire, la tendance entre 201 1 et 202 1 est en  

légère augmentat ion  des  surface s agricole déclarées à la PAC                

(+871,4  ha) . Pour 28  communes du territoire dô®tudes (soit plus  

de 60 % des communes), les surfaces déclarées à la PAC entre 

201 1 et 202 1 ont augmentées.  

A lô®chelle communale, les pertes de SAU traduisent quelques 

fois des ph®nom¯nes dôartificialisation des sols mais pas 

uniquement. En effet, lorsque des exploitants cessent leur 

activité, il est possible que certaines parcelles agricoles ne soient 

pas déclarées une année. Par ailleurs, certains te rrains agricoles 

peuvent également changer de vocation sans être artificialisés 

(par exemple au profit dôespaces de loisirs ou dôagr®ment). 

Cependant, cette diminution des surfaces déclarée s à la PAC 

peut aussi être le fruit des diverses réformes de la PAC. Par 

exemple, la PAC 2015/2022, réformée en 2013, vise à verdir 

lôagriculture afin de la rendre plus durable. Les plantations de 

haies et autres aménagement s paysagers mis en place par les 

exploitants agricoles participent à la réduction des surfaces 

déclarées à la PAC.  

Figure 8  : Comparatif des surfaces déclarées à la PAC par  

communes , 2011/2021  (en ha)  

(Source  : RPG 201 1 et 202 1) 
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Figure 9  : Comparatif des surfaces déclarées à la PAC par 

communes, 2011/2021  (en surface)  

(Source  : RPG 2011 et 2021)  

 

2011 2021

GUERQUESALLES 64,4 62,98 -2,20%

MENIL-HUBERT-EN-EXMES 66,07 66,8 1,10%

SAINT-GERMAIN-D'AUNAY 69,67 67,82 -2,66%

AUBRY-LE-PANTHOU 69,6 62,56 -10,11%

COULMER 80,28 78,25 -2,53%

GODISSON 72,51 84,67 16,77%

ORGERES 76,7 79,89 4,16%

CROUTTES 68,38 74,26 8,60%

LES CHAMPEAUX 67,81 69,92 3,11%

CHAUMONT 35,3 39,94 13,14%

LES AUTHIEUX-DU-PUITS 64,83 75,45 16,38%

CHAMPOSOULT 73,09 73,43 0,47%

CANAPVILLE 54,28 61,21 12,77%

PLANCHES 56,84 54,32 -4,43%

LE SAP-ANDRE 76,36 78,54 2,85%

SAINTE-GAUBURGE-SAINTE-COLOMBE 51,36 54,65 6,41%

LA FRESNAIE-FAYEL 58,76 53,42 -9,09%

TICHEVILLE 54,58 58,36 6,93%

MARDILLY 51,69 60,08 16,23%

LE MENIL-VICOMTE 79,26 86,3 8,88%

LE RENOUARD 61,9 59,92 -3,20%

ROIVILLE 63,73 66,07 3,67%

ECHAUFFOUR 67,05 70,76 5,53%

SAINT-GERMAIN-DE-CLAIREFEUILLE 66,01 75,2 13,92%

CROISILLES 70,77 71,18 0,58%

RESENLIEU 68,76 72,27 5,10%

CAMEMBERT 53,06 56,84 7,12%

LIGNERES 77,3 82,56 6,80%

SAINT-PIERRE-DES-LOGES 56,61 57,01 0,71%

NEUVILLE-SUR-TOUQUES 69,76 71,07 1,88%

NONANT-LE-PIN 51,2 60,4 17,97%

LE BOSC-RENOULT 68,23 63,23 -7,33%

VIMOUTIERS 42,48 42,1 -0,89%

LE MERLERAULT 74,37 72,93 -1,94%

AVERNES-SAINT-GOURGON 60,89 57,36 -5,80%

CISAI-SAINT-AUBIN 42 50,6 20,48%

LA GENEVRAIE 64,96 71,25 9,68%

SAINT-EVROULT-DE-MONTFORT 52,62 49,58 -5,78%

FRESNAY-LE-SAMSON 69,9 59,01 -15,58%

PONTCHARDON 55,04 49,26 -10,50%

SAINT-AUBIN-DE-BONNEVAL 74,97 74,16 -1,08%

MENIL-FROGER 69,41 74,32 7,07%

CHAMP-HAUT 76,82 79,51 3,50%

GACE 40,92 38,07 -6,96%

SAP-EN-AUGE 75,36 72,77 -3,44%

LA TRINITE-DES-LAITIERS 68,35 67,94 -0,60%

Evolution

(%)
Communes

Part de la surface communale dédiée 

à la production agricole (en %)
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1.2  é AUX  RESSOURCE S LIMITÉE S,  

CONVOITÉE S ET FRAGILISÉE S 

Un espace agricole valorisé en diminution  

 

A noter avant lôanalyse des donn®es du RGA pr®sent®es ci-

dessus . Pour classifier les exploitations, déterminer leur 

dimension économique (donc professionnelle) et leur 

spécialisation , le RGA utilise le Produit Brut Standard  (PBS) . Cet 

indicateur  détermine  la valeur de production potentielle en 

fonction des unités de surface pour les productions végétales et 

du nombre dôanimaux pour les productions animales. Sur la base 

du PBS , les exploitations sont classées en 2 groupes  :  

-  Les petites exploitations , dont le PBS est inférieur à 

25  000 euros, elles sont alors considérées comme non 

professionnelles,  

-  Les moyennes et grandes exploitations dont le PBS est 

supérieur à 25  000 euros et même 100  000 euros pour 

les grandes exploitations et qui sont considérées comme  

professionnelles.  

La Chambre dôagriculture tente de recense r lôensemble des 

exploitations en activité et spécifiquement avec des bâtiments 

dô®levages g®n®rant des p®rim¯tres de recul par rapport aux 

tiers. Ne sont pas pris en compte les cotisants solidair es MSA , 

(exemple  :  les agriculteurs retraités ) , les élevages dits familiaux 

ou activités de loisir s ou dôagr®ment. 

       Données de référence du RGA 2020   

 

Figure 10  :  Evolution de la SAU moyenne des exploitations  

(en ha) entre 20 00 et 2020   

(Source  : RGA 20 2 0)  

 

 ENS des EA  : ensemble des exploitations agricoles  

ENJEUX  

La dualité du paysage génère un territoire au sein 

duquel on peut percevoir une certaine concurrence 

quant ¨ lôaccessibilit® du foncier. 

Lôactivit® agricole pr®sente des conditions 

favorables (surfaces de production , conditions 

m®t®orologiques,é) mais se heurte à des conditions 

dôexercice de plus en plus contraignantes.  
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Par ailleurs, les SAU présentées correspondent aux surfaces 

agricoles des exploitations dont le siège est situé sur le territoire 

de la CDCVAM. Ainsi, dans ce total, peuvent être intégrées des 

surfaces ¨ lôext®rieur du territoire de la CDCVAM (à partir du 

moment où elles sont valorisées par un agriculteur du territoire) 

et exclues des surfaces sur le territoire dô®tude mais exploit®es 

par des a griculteurs en dehors du territoire.  

De manière générale, entre 2 000  et 20 20, les surfaces déclarées 

lors des recensements agricoles diminuent sur lôensemble du 

territoire r®gional. Lôensemble des exploitations du territoire 

dô®tudes valorise, en 2020 , prè s de 33 186  ha , soit une perte de 

10,85 %  par rapport à  20 00. Les exploitations professionnelles 

sont plus  touch®es que lôensemble des exploitations (perte 

dôenviron 8 922  ha  en 20 ans, soit un e réduction de surface de 

lôordre de 27,66 % ) .  

On remarque que la  SAU moyenne par exploitation (toutes 

exploitation s confondues) est en constante  augmentation  : 

hausse de 56 % de la SAU . 

On notera donc que les petites exploitations gagnent en surface 

agricol e valorisée (augmentation de lôordre de 105,46% sur la 

p®riode 2000/2020 pour le territoire dô®tudes) tandis que les 

moyennes et grandes exploitations, ¨ lôimage de ce qui est 

observé en région, sont en perte de vitesse.  

Face à ce constat, nous observons  une corrélation avec la 

pression foncière.  

 

Une pression foncière  croissante  

Sur une p®riode de 20 ans, lôagriculture a vu le prix de son  

foncier croître de façon importante , de lôordre de 163,1  % . Les 

prix moyens ¨ lôhectare ¨ lô®chelle du département et de la 

région ont également augmenté  :  

¶ Evolution sur 20 ans du prix moyen ¨ lôhectare ¨ lô®chelle 

départementale  : + 140,4%  ;  

¶ Evolution sur 20 ans du prix moyen ¨ lôhectare ¨ lô®chelle 

régionale  :  + 102,4%.  

Précisément avec un prix  moyen  à lôhectare  de 7 187  ú, le prix 

du  foncier de la CDCVAM se stabilise à partir de 2016. 

Légèrement au -dessus du prix  moyen ¨ lôhectare au niveau du 

département (7  140ú), il est cependant tr¯s en dessous du prix 

moyen régional  : 8  410ú. Cette moyenne r®gionale est tirée vers 

le haut par les trois principales agglomérations  : Caen, Le Havre, 

Rouen.  

Le graphique  ci-après  illustre  également  les pics dôaugmentation 

du prix moyen connus entre 2009 et 2012 ainsi quôentre 2014 et 

2016. Quelques pics en 2011  et 2017  pour la CDCVAM. A noter 

que lô®volution du prix moyen, au niveau du territoire dô®tudes 

reste tr¯s semblable ¨ celle de lôOrne.  

 

 Figure 11 1  : Evolution moyenne des prix des terres libres entre 

2001  et 202 1  

 (Source  : SCAFR)   

 
 

Lors de lôenqu°te r®alis®e aupr¯s des exploitants agricoles au 

cours de lôhiver 2022/2023, nous leur avons demand® sôils 

ressentaient une pression foncière . S ur 240  exploitants agricoles 

rencontrés, 112 ont répondu «  Oui  ».  
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Figure 12 2  : Pression foncière ressentie par les exploitants 

agricoles rencontrés  

 (Source  : enquête agricole )  

 
 

 

La hausse des prix et les probl¯mes dôacc¯s au foncier sur un 

march® de plus en plus ferm® (raret® de lôoffre fonci¯re) ont des 

conséquences importantes, notamment sur les capacités de 

transmission des exploitations. Cette situation peut favoriser la 

reprise dôexploitations par des structures d®j¨ existantes, 

disposant des capitaux nécessaires à cet investissement, 

confirmant ainsi la tendance ¨ lôagrandissement des exploitations 

observée.  

Dans ce contexte, la reprise dôexploitations par des soci®t®s ou 

des groupes financiers apporteurs de capitaux, est une 

éventualité de plus en plus observée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX  

La hausse du prix des terres libres a  un impact 

consid®rable sur lôactivit® agricole du territoire, tant au 

niveau de lôinstallation que lors dôagrandissement 

dôexploitations existantes.  

Il est essentiel de contrôler la pression foncière 

agricole afin de limiter le phénomène de spéculation.  

Cependant , la gestion du foncier nôest pas la seule 

contrainte pour lôagriculture du territoire. Celle-ci doit 

répondre à de multiples enjeux notamment 

environnementaux.  
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1.3  UN ESPACE EN PRISE AVEC DE MULTIPLES 

ENJEUX DE TERRITOIRE  

Le territo ire de la CDCVAM fait lôobjet dôenjeux 

environnementaux  et patrimoniaux  (paysage, eau, biodiversité, 

é).  

Lôactivit® agricole doit prendre en considération les spécificités 

locales d ans le cadre de ses pratiques quotidiennes et ainsi 

contribuer à les préserver.  

 
Figure 13 3  : Intérêts environnementaux des sols agricoles  

(Source  : CA76)   

 

Les zonages li®s ¨ lôeau 

Les Schéma s dôAm®nagement et de la Gestion des Eaux (SAGE) 

Orne Amont et de la Risle et Charentonne occupent le sud du 

territoire dô®tudes ainsi quôune partie est de ce dernier.  

 

Ces documents visent à  une  gestion équilibrée et durable de la 

ressource en eau et à la préservation des milieux aquatiques et 

de prote ction du patrimoine piscicole.  

 

 

 

 
 

Figure 14 4  : Comparatifs des différents SAGE  

(Source  : gesteau.fr , CRAN ) 

 
 

La CDCVAM est alimentée par 25  captages dôeau souterraine 

dont plusieurs  font  lôobjet de d®clarations dôutilit® publique 

(DUP).   

 
Figure 15 4  : Liste des captages de la CDCVAM  

(source CRAN)  

 

Nom Risle et Charentonne Orne Amont

Date approbation 12/10/2016 24/11/2015

Thématiques 

abordées

Préserver et gérer les milieux 

aquatiques et humides

Gérer le risque inondation

Préserver, gérer et exploiter la 

ressource en eau potable

Mettre en place et gérer des outils 

d'assainissement performants

Maîtrise d'ouvrage de la mise en 

oeuvre du SAGE et sensibilisation

Qualité physico-chimique des 

ressources

Sécurisation de l'alimentation en 

eau potable

Qualité des milieux aquatiques

Zones humides

Gestion quantitative

Organisation de la maîtrise 

d'ouvrage

Commune CDCVAM Nom

SAINT-PIERRE-DES-

LOGES
OUI

GUE  SAINT PIERRE DES 

LOGES

LE RENOUARD OUI L'ORTIER

CHAMPOSOULT OUI VAL BEQUET 612

CHAMPOSOULT OUI VAL BEQUET 613

CHAMPOSOULT OUI VAL BEQUET

CHAMPOSOULT OUI VAL BEQUET 710

CHAMPOSOULT OUI VAL BEQUET 711

SAINTE-GAUBURGE-

SAINTE-COLOMBE
OUI MOULIN DE FEUGEROU

GOUFFERN EN AUGEOUI COUTURE

VIMOUTIERS OUI HOME S1

VIMOUTIERS OUI MILLAUBOURG "LE PRE"

VIMOUTIERS OUI
MILLAUBOURG "BORD 

DU CHEMIN"

VIMOUTIERS OUI CUTESSON

MENIL-HUBERT-EN- OUI ATELLES

TICHEVILLE OUI PRES CARREAUX

VAL-DE-VIE NON HUQUELIERE

GACE OUI MANET

SAINT-GERMAIN-DE-

CLAIREFEUILLE
OUI FRESTINIERE F2

SAP-EN-AUGE OUI ROULANDIERE

SAINT-GERMAIN-DE-

CLAIREFEUILLE
OUI FRESTINIERE F1

SAP-EN-AUGE OUI COSTIL

CISAI-SAINT-AUBIN OUI GARE

TICHEVILLE OUI HACTIERE

MARDILLY OUI BLANC BUISSON

GACE OUI FAVRILS
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Figure 16 6  : Carte des enjeux environnementaux li®s ¨ lôeau 

(Source  : CRAN) 

 
 

Un arrêté précise les pratiques autorisées ou non dans les 

périmètres de protection immédiats (autour du point de 

prélèvement), rapprochés ou éloignés des points de captage 

dôeau.  

Lôactivit® agricole est en lien direct avec la qualit® de la 

ressource en eau en fonction des pratiques, des apports et de 

lôusage des sols. 

 

Les mesures de protection li®es au captage dôeau ont un impact 

sur les pratiques agricoles des exploitants. Ces mesures doivent 

également être observées à proximité des bétoires, qui sans 

gest ion adaptée constituent de réels puits de pollution pour la 

nappe phréatique.  

La mise en îuvre de pratiques agro-environnementales est donc 

essentielle pour la préservation de la ressource en eau.  

 

Lors de lôenqu°te agricole r®alis®e au cours de lôhiver 

2022/2023, nous avons interrogé les exploitants agricoles 

rencontrés sur leur s difficulté s dôacc¯s ¨ lôeau.  

 
Figure 17 7  : Part des exploitants agricoles enquêtés rencontrant 

une probl®matique dôacc¯s ¨ lôeau 

(source  : enquête agricole)  

 
 

10,4% des exploitants agricoles enquêtés du territoire 

dô®tudes rencontrent  des difficult®s dôacc¯s ¨ lôeau. Parmi  

eux, 11 (soit 4,6%) sont prêt s à adapter leurs pratiques 

culturales.  
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Cependant , on recense près de 7% de lôensemble des 

exploi tants enquêtés  qui sont prêts à adapter leurs 

pratiques culturales . Plusieurs propositions ont été formulées 

dans le cadre de la gestion de lôacc¯s ¨ lôeau (voir figure ci -

après).   

Figure 18 8  : Répartition des propositions formulées dans le 

cadre de la gestion de lôacc¯s ¨ lôeau  

(source  : enquête agricole)  

 

La majorité des exploitants agricoles enquêtés estiment 

nécessaire la création et/ou la réhabilitation de points 

dôeau afin de lutter contre la problématiq ue dôacc¯s ¨ lôeau sur 

le territoire intercommunal.  

Les zonages liés au patrimoine naturel  

La richesse des r®servoirs de biodiversit® du territoire dô®tude 

dépend des connexions naturelles, appelées corridors 

écologiques.  

La CDCVAM se compose dôespaces naturels variés ( vallées, 

boisements, prairies, r®seau bocageré) .  

La juxtaposition de ces milieux constitue la trame verte et bleue 

de la CDCVAM. Le maintien des réservoirs de biodiversité et des 

corridors écologiques génère un territoire à enjeu écologique . La 

prise en compte de ce patrimoine naturel sô®tablit au travers de 

zonages et dôoutils de protection. 

Figure 19 9  : Le zonage lié à la prise en compte du patrimoine 

naturel, paysager et culturel  

 (Source CRAN)   

 

Les Zones dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 

(ZNIEFF) correspondent à des secteurs identifiés, décrits et 

cartographi®s parce quôils repr®sentent un intérêt faunistique 

et/ou floristique de par la pr®sence dôesp¯ces ou dôhabitats rares 

et caractéristiques du patrimoine naturel ou un intérêt 

écologique en participant au maintien des grands équilibres 

naturels et à la biodiversité régionale.  
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Les Z NIEFF de type I sont de superficie limitée et liées à la 

pr®sence dôune esp¯ce v®g®tale ou animale sp®cifique. A 

lô®chelle du territoire, elles repr®sentent 206,01 ha soit 2,3% du 

territoire intercommunal .  

Les ZNIEFF de type II sont de grands ensembles nat urels avec 

des potentialités écologiques importantes.  Elles représentent 

13  641,82  ha soit 25,6% du territoire intercommunal.   

Lôinventaire des espaces naturels  recense  :   

¶ 30  ZNIEFF  de type I ( ensemble des cavités de 

Guerquesalles, coteau des pr és Garreaux, cavité du 

Mesnil, prairies de Campigny, tourbière de la Giret rieé) 

¶ 5 ZNIEFF de type II ( Haute  vallée de la Vie, Forêt de 

Saint -Evroult, Vallée de la Touques et ses petits affluents, 

Vallée de la Guiel, Forêt domaniale de Moulins -

Bonsmoulins ) compo sent le territoire.  

 

 

Quatre  site s NATURA 2000  rel¯vent dôune protection 

européenne qui concilie  la préservation de la nature et les 

attentes socio -économiques. Les zones spéciales de conservation 

(ZSC)  de la Risle, Guiel, Charentonne, de la haute vallée de 

lôOrne et affluents, de la Haute vall®e de la Touques et affluents 

ainsi que des bocages et vergers du sud Pays dôAuge sont 

nécessaires au maintien ou au rétablissement des habitats 

naturels et/ou des population s des espèces pour lesquels le site 

est désigné . 

 

 

Sôagissant des sites class®s, trois sont recens®s ¨ lô®chelle de 

lôintercommunalit® : Le manoir et parc de Roiville , Tilleuls de la 

place du château de Gacé , Haras du Pin et ses alentours . 

Ce classement définit par décret ou arrêté du Ministre chargé de 

lôEnvironnement, vise ¨ pr®server lô®tat dôun site ¨ int®r°t 

exceptionnel.  

En site class®, lôinstruction des autorisations dôurbanisme est 

encadr®e plus strictement, quôil sôagisse de projets agricoles ou 

non : d®cision minist®rielle apr¯s consultation de lôArchitecte des 

Bâtiments de France (ABF), de la DREAL (inspection des sites) et 

de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et 

des Sites (CDNPS). La procédure dure 8 mois env iron.  

 

ENJEUX  

Les ZNIEFF de type I sont des zones sensibles aux 

aménagements, même limités. Selon leur classement 

au sein du document dôurbanisme, elles peuvent avoir 

un impact non négligeable sur le développement de 

lôactivit® agricole.  

Les ZNIEFF de type II nôont pas de port®e 

réglementaire et représentent des enjeux 

environnementaux moins important s que celles  de 

type 1. Les aménagements peuvent y être autorisés 

sôils nôimpactent pas les habitats ni ne remettent en 

cause leur fonctionnalité ou leur rôle de corridors 

écologiques.  

Il revient ¨ la collectivit® dôidentifier les ®l®ments de 

paysage à protéger en raison des différents  intérêt s 

écologique s et de mettre en place  une règlementation 

adaptée.  

ENJEUX  

Les zones Natura 20 00 nôont pas pour objectif de 

« figer  » le territoire. Les activités et/ou infrastructures 

existantes ne sont pas remises en cause.   

Dans le cadre de leur développement , certaines 

activit®s devront faire lôobjet dôune ®valuation des 

incidences afin de sôassurer quôelles nôaient pas 

dôimpact significatif sur les habitats et les espèces 

dôint®r°t communautaire.  

Les zones Natura 2000 peuvent donc engendrer un 

surcoût dans la réalisation des études nécessaires au 

développement des activités agricoles, voire , des 

mes ures de compensation.  
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I mplication des agriculteurs dans des démarches 

favorables aux paysages, à lôenvironnement et au cadre 

de vie  

Dôapr¯s lôenqu°te réalisée ¨ lôhiver 2022/2023, les exploitants 

agricoles ont déclaré  contribuer à une meilleure prise en compte 

de lôenvironnement via :   

¶ Des démarches volontaires de plantation de haies  ;    

¶ Cultures intermédiaires piège s à nitrates  ;  

¶ Le maintien de prairies  ;    

¶ La souscription à des mesures agro environnementales et 

climatiques  ;   

¶ Lô®volution des  pratiques vers lôagro®cologie, lôagriculture 

de précision, les techniques culturales simplifiées pour 

pr®server le sol, la r®duction de lôusage des produits 

phytosanitaires  ;  

¶ Lôimplication dans des d®marches de protection de la 

ressource en eau (captage)  ;  

¶ Lôimplantation dôam®nagement dôhydraulique douce ;  

¶ Lôengagement dans des labellisations telles que 

lôagriculture biologique ou le label Haute Valeur 

Environnementale  ;  
 

Figure 20  : I mplication des exploitants agricole s enquêtés dans 

la prise en compte des enjeux environnementaux  

(Source  : enquête agricole)  

 

Le label HVE (Haute Valeur Environnementale)  

2 agriculteurs (soit 0,8%) ont déclaré être engagés dans cette  

démarche.  

 

Cette certification répond au besoin de reconnaître les 

exploitations engagées dans des démarches particulièrement 

respectueuses de lôenvironnement. Il existe actuellement 3 

niveaux de certification :  

-  Nive au 1  : respect des exigences environnementales de la 

conditionnalit® et r®alisation par lôagriculteur dôune ®valuation de 

lôexploitation au regard du r®f®rentiel de niveau 2 ;  

-  Niveau 2  : respect dôun r®f®rentiel comportant 16 exigences, 

efficientes pour  lôenvironnement ;  

-  Niveau 3  : qualité de « Haute Valeur Environnementale » 

fondée sur des indicateurs de résultats relatifs à la biodiversité, 

la stratégie phytosanitaire, la gestion de la fertilisation et de 

lôirrigation.  

Les agriculteurs peuvent sôengager individuellement ou 

collectivement.  

Pour en savoir plus sur la certification HVE :   
https://agriculture.gouv.fr/certification -environnementale -mode -demploi -pour -
les-exploitations   

https://agriculture.gouv.fr/certification-environnementale-mode-demploi-pour-les-exploitations
https://agriculture.gouv.fr/certification-environnementale-mode-demploi-pour-les-exploitations
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https://normandie.chambres -agriculture.fr/conseils -et -services/gerer -son -
exploitation /conseils -et -servicesgerer -son -exploitationhaute -valeur -
environnementale/  
 

Les mesures agroenvironnementales  et climatiques , les 

démarches en faveur de la protection de la ressource en 

eau et de la prévention des aléas c limatique s.  

 

61  agriculteurs ont déclaré être engagés dans des mesures 

agroenvironnementales et climatiques (soit 25,4%).  

 

A partir de 2015, la PAC a mis en place un nouvel outil en faveur 

dôune agriculture durable : les Mesures Agri Environnementales 

et Climatiques . Celles -ci permettent dôaccompagner sur une 

période de 5 ans, les agriculteurs dans le développement de 

pratiques agricoles plus respect ueuses de lôenvironnement.   

Elles visent le maintien de la qualit® de lôeau, la pr®servation de 

la biodiversit® et la lutte contre lô®rosion des sols.  

A lô®chelle du territoire, les mesures contractualis®es sont 

majoritairement localisées (sur une ou plus ieurs parcelles de 

lôexploitation) et sont orient®es sur la r®duction de lôemploi de 

produits phytosanitaires, notamment à proximité des points de 

captage.  

 

27  agriculteurs (soit 11,25%) sont engagés dans des démarches 

de préservation de la ressource en eau  et de prévention des 

aléas climatiques  : plantation de haies ou dôarbres, 

am®nagement dôhydraulique douce, bassin dôalimentation de 

captagesé  

Peu dôaction en faveur du d®veloppement du r®seau bocager 

local sont engagées par les exploitant s agricoles enquêtés. De 

fait, ce dernier est déjà dense sur le territoire intercommunal.  

 

Qui plus est, 19,02% des exploitants ont déclaré rencontrer des 

difficult®s li®es ¨ lôentretien du lin®aire bocager (temps, co¾ts, 

valorisation).  

 

Figure 21  : Densité du réseau bocager dans le 

d®partement de lôOrne 

(Source  : DDT61)  

 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/gerer-son-exploitation/conseils-et-servicesgerer-son-exploitationhaute-valeur-environnementale/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/gerer-son-exploitation/conseils-et-servicesgerer-son-exploitationhaute-valeur-environnementale/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/conseils-et-services/gerer-son-exploitation/conseils-et-servicesgerer-son-exploitationhaute-valeur-environnementale/
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ENJEUX  

Le nombre important de captages dôeau potable sur 

le territoire dô®tudes ne semble pas entrainer de 

difficult®s dôexploitation, notamment du  fait de 

lôimportance des prairies.  

Peu dôexploitants rencontr®s ont signal® des 

difficult®s dôacc¯s ¨ lôeau. Cependant, il y a de fortes 

attentes quant à s a gestion notamment au vu des 

nombreuses demandes dôam®nagement de points de 

rétention.  

Le réseau bocager dense entraine des attentes 

fortes de la part des exploitants agricoles locaux, 

notamment quant à sa gestion  (voire partie 4).  

Les secteurs à enjeux environnementaux traversent 

le territoire du nord au sud. Une attention 

par ticulière  devra être portée quand au règlement 

apporté à la zone les comprenant  afin de ne pas 

freiner le développement des activités agrico les du 

territoire, nombreuses et éparses.  
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2.  LES EXPLOITATIONS 

AGRICOLES DU 

TERRITOIRE  

2.1  LA DÉMOGRAPHIE AGRICOLE  

Nombre dôexploitations sur le territoire et ®volution  

 

Depuis la moitié du 20 e siècle , lôagriculture ne cesse de se 

moderniser et de se professionnaliser.  

Cette évolution a entraîné progressivement la disparition des 

petites structur es, a engendr® lôaccroissement de la surface 

agricole utile (SAU)  moyenne par exploitation ainsi que du 

nombre dôexploitations de forme sociétaire (phénomène de 

concentration de lôactivit®). 

Dôapr¯s lôenqu°te agricole men®e en 2022/2023 , on dénombre  

près de 637  sites dôentreprises agricoles sur le territoire ;  

Á 355  si¯ges dôexploitations agricoles ;  

Á 23 6 sites secondaires  ;  

Á 24  anciens corps de ferme  ;  

Á 1 entreprise liée  ;  

Á 7 sites en projet .  

Figure 23  : Répartition des sites d'exploitation sur le territoire  

(Source  :  Chambre dôagriculture 2023) 

  

 

 

Données de référence du RGA  2020  

Figure 22  : Evolution du nombre dôexploitations entre 2010 et 

2020  

(Source  : RGA 2020)  
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Les actifs agricoles  

La diminution du nombre dôexploitations agricoles sur le 

territoire sôaccompagne naturellement dôune diminution du 

nombre de chefs dôexploitation. Le nombre dôactifs agricole s est 

en forte baisse sur la CDCVAM : -20,8 %  entre 2000 et 2010 et   

-  18,6% entre 2010 et 2020 . La diminution enregistrée sur la 

période 2000/2010 est inférieur e à celles enregistrées sur les 

territoires de comparaison. En revanche, côest le ph®nom¯ne 

inverse qui sôest produit sur la période 2010/2020.   

Figure 24  :  Evolution du nombre dôactifs agricoles 

(Source  : Chambre dôagriculture 2023) 

 

Le nombre dôETP (équivalent temps plein) enregistre  une 

baisse  de -21 ,7 %  sur la période 2000/2010. Cette baisse est 

nettement moins importante sur la période 2010/2020 . De plus, 

nous pouvons remarquer que la diminution dôETP ¨ lô®chelle du 

territoire intercommunal est moins marqu®e quô¨ lô®chelle des 

territoires de comparaison  et ce, pour les deux période s 

observées.  

Figure 25  : Evolution du nombre dôETP  

(Source  : Chambre dôagriculture 2023) 

 

En 2020 , le territoire de la CDCVAM enregistrait une part de la 

main dôîuvre salariée permanente  importante, par comparaison 

avec  la tendance départementale . En revanche, la main dôîuvre 

occasionnelle est moins repr®sent®e ¨ lô®chelle intercommunale 

quô¨ lô®chelle d®partementale.  

 

 

Figure 26  : Evolution de la répartition des actifs agricoles  

(Source  : RGA 2020)  

 

Entre 2010 et 2020, on observe une nette diminution de la main 

dôîuvre familiale, tant ¨ lô®chelle intercommunale que 

départementale. En effet, les loi s sociale s ont redéfini  la main -

dôîuvre familiale  en obligeant  notamment les exploitant s 

agricole s à donner un statut de co -exploitant ou de salarié à leur 

proche. Le choix de ce statut étant motivé par les garanties en 

cas dôaccident (MSA et assurance).  

Il y a donc une baisse marquée des actifs agricole s  sur le 

territoire avec une tendance à la professionnalisation  visible 

par  :  

¶ La baisse des ETP (augmentation du nombre dôheures par 

personne)  

¶ Lôaugmentation de statuts reconnus ¨ la MSA (salari® et 

co-exploitant).  

 

Lors de lôenqu°te agricole r®alis®e ¨ lôhiver 2022/2023, 

363,42  ETP ont été déclarés par les 240 responsables 

dôexploitation rencontr®s. On comptabilise en moyenne 1,51 

ETP par exploitation .  

 

Nb  actifs 

2000

Nb actifs 

2010

Evolution 

2000/2010

Nb actifs 

2020

Evolution 

2010/2020

CDCVAM 1 581 1 252 -20,8% 1 019 -18,6%

Orne 16 050 11 607 -27,7% 10 767 -7,2%

Normandie 94 179 67 619 -28,2% 59 119 -12,6%

Nb ETP 

2000

Nb ETP 

2010

Evolution 

2000/2010

NB ETP 

2020

Evolution 

2010/2020

CDCVAM 997 781 -21,7% 716 -8,3%

Orne 10 683 7 961 -25,5% 7 234,9 -9,1%

Normandie 58 289 43 451 -25,5% 39 468,2 -9,2%
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Lô©ge des chefs dôexploitation 

Chaque entreprise agricole est g®r®e par un chef dôexploitation. 

Côest la personne physique qui assure la gestion courante et 

quotidienne de lôexploitation.  

Par convention, un seul chef dôexploitation est retenu m°me 

dans le cadre sociétaire (premier co -exploitant). Lorsque 

plusieurs personnes assurent les responsabilités dans 

lôentreprise, la plus jeune est retenue comme premier co-

exploitant car elle a le plus de chance de devenir le seul chef 

dôexploitation ¨ lôavenir.  

Figure 27  : Pyramide des â ges des chefs dôexploitations, 

coexploitants et associés actifs  en 2010  

( source  : RGA 2020)  

 

Figure 28  : Pyramide des ©ges des chefs dôexploitations, 

coexploitants et associés actifs  en 2020  

(source  : RGA 2020)  

 

 

Figure 29  : Répartition par tranche  dôâges des chefs 

dôexploitations, coexploitants et associés actifs  en 2020  

(source  : RGA 2020)  

 

 

ENJEUX   

Lôactivit® agricole est un secteur ®conomique en 

mutation.  

Elle continue à mobiliser de nombreux actifs  avec 

une part du salariat grandissante . Il convient de 

soutenir et dôaccompagner lôactivit® pour maintenir 

lôemploi et lôattractivit® du territoire. 
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Le territoire est particulièrement concerné par le phénomène de 

vieillissement de la population . En 20 10  23,7 % des chefs 

dôexploitations, coexploitants et associ®s actifs avaient plus de 

60  ans , soit environ un quart dôactifs proche de la cessation 

dôactivit® ou de la transmission. Ce pourcentage est passé à 

26,5% en 2020. Et à un horizon proche côest encore 58,5 % 

dôactifs qui seront concerné s par cette question de la continuité  

(chefs dôexploitations, coexploitants et associ®s actifs de plus de 

50 ans) .  

Côest donc près de 60 % de la population agricole du territoire 

concerné à court et moye n terme par la question de la 

transmission.  

Lors de lôenqu°te agricole men®e ¨ lôhiver 2022/2023, la 

question de la transmission  a été abordée avec les 

représentants des exploitations agricoles rencontrés.   

Figure 30  : Part des exploitants agricoles à moins de 5 ans de la 

retraite  

(source  : enquête agricole )  

 

Pour pr¯s dôun quart des exploitations agricoles enquêtées du 

territoire, le chef dôexploitation (et/ ou lôun de ses associ®s) est ¨ 

moins de 5 ans de la retraite . 37 dôentre- deux (soit 60,7%) 

nôont pas de successeur identifi®. Pour 68,2% des chef 

dôexploitation (et/ou associ®s) ®tant ¨ moins de 5 ans de la 

retraite et ayant un successeur identifié, ce dernier est issu du 

cadre familial.   

La pyramide des âges ci -après démontre que près de 50% des 

chefs dôexploitations ou  assoc iés des exploitations enquêtées du 

territoire ont plus de 50 ans.  

Figure 31  : R®partition des chefs dôexploitation et associ®s en 

fonction de lô©ge en 2022/2023  

(source  : enquête agricole)   

 

Plus de 75% des corps de ferme des chefs dôexploitations 

enquêtés sont pérennes.  
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Figure 32  : Graphique de la répartition de la pérennité des site s 

dôexploitation 

(source  : enquête agricole)   

 

La transmission des terres est cruciale  pour les personnes 

nôayant pas de repreneurs identifi®s.  La plupart des exploitations 

seront transmises sans difficultés dans le cadre de lôinstallation 

dôun jeune ou de développement de la structure.  

Les exploitations nôayant pas de repreneur identifié r isquent de 

voir leurs terres réparties entre plusieurs exploitations. Ce 

ph®nom¯ne participe aussi ¨ lôagrandissement et ¨ la 

concentration des exploitations dôaujourdôhui.  

Il entraîne également une mise en concurrence des jeunes 

agriculteurs en recherche  dôun lieu dôinstallation avec des 

agriculteurs en place souhaitant sôagrandir et avec un pouvoir 

dôachat plus important.  

Toutefois, le phénomène de vieillissement de la population peut 

aussi °tre relativis® ®tant donn® lôallongement de lô©ge de d®part 

à l a retraite (6 4 ans minimum actuellement). Les exploitants 

agricoles de moins de 40 ans représentent 28,8 % des chefs 

dôexploitations (et/ou associés) du territoire.  

 

 

 

La dynamique dôinstallation  

Les Chambres dôagriculture accompagnent les c®dants 

dôexploitation dans  la recherche dôun repreneur ou dôun associ®. 

Il existe ainsi un Répertoire Départ Installation (RDI) dans lequel 

chaque candidat ¨ lôinstallation en agriculture peut sôinscrire afin 

dô°tre mis en relation avec des c®dants.  

Par ailleurs, les jeunes (moins de 40 ans) candidats à 

lôinstallation b®n®ficient dôaides visant ¨ faciliter le financement 

de la reprise ou la cr®ation dôune exploitation agricole, sous 

réserve du respect de certaines conditions réglementaires (âge, 

capacit® professionnelle, etc.) et de la pr®sentation dôun projet 

dôentreprise viable.  

Selon la MSA, en Normandie en 20 21  :  

-  74,4  % des installations concernent des porteurs de 

projet de moins  de 40 ans.  

-  49,4  % des installations sont bénéficiaires de la Dotation 

Jeunes Agriculteurs  (DJA, uniquement pour les moins de 

40 ans) .  

-  4 installations sur 5 sont réalisées par des hommes, 

cependant lôinstallation f®minine est en constante 

progression . Alors que les installations féminines 

représentaient 18% des installations normandes en 2020, 

elle s représentent désormais 27%.  

-  Les candida ts inscrits au RDI cherchent ¨ sôinstaller 

prioritairement en production laitière (3 8 %), en 

polyculture ( 14  %) ou en élevage porcins , équins  ou de 

petits animaux ( 23  %).  

ENJEUX   

Face à une population agricole vieillissante, il est 

nécessaire de maintenir les corps de ferme en 

activité et fonctionnels pour faciliter les projets de 

reprise.  

Les enjeux agricoles du territoire portent  également 

sur les difficultés dôaccessibilit® du foncier lors de 

lôinstallation.  
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En Normandie près de 38  % des installations se font hors cadre 

familial alors que d ans le département de lôOrne cela concerne 

50% des installations. De m°me alors quôen Normandie 32 % des 

installés ne sont pas issus du monde agricole, ils ne représentent  

que 22 % dans le département.  

Les installations en agriculture biologique sur le département 

représentent 34 % ( second  département normand) , au -dessus de 

la moyenne normande à 28%.  

Pour en savoir plus sur lôinstallation en Normandie : 
https://normandie.chambres -agriculture.fr/pub/actualites/observatoire -
installation - transmission -normandie/   

 

Figure 33  : Evolution des  demandes dôinstallations aid®es sur le 

territoire de la CDCVAM  201 8 - 202 1  

(source Chambre dôagriculture) 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 34  : Répartition par tranche dô©ge des demandes 

dôinstallations aid®es sur le territoire de la CDCVAM  201 8 - 2021  

(sourc e Chambre dôagriculture) 

 

 

Figure 35  : Formes juridiques des installations aidées sur le 

territoire de  la  CDCVAM  201 8 - 2021  

(source Chambre dôagriculture) 

 

https://normandie.chambres-agriculture.fr/pub/actualites/observatoire-installation-transmission-normandie/
https://normandie.chambres-agriculture.fr/pub/actualites/observatoire-installation-transmission-normandie/
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Sur le territoire de l a CDCVAM, seuls les chiffres concernant les 

installations aidées (DJA) ont été communiqués. Parmi ces 

installations  :  

- 25,00%  de exploitants sont en grandes cultures  ;   

- 3,60% des  exploitations agricoles sont en maraichages  ;  

- 71,40%  des exploitations agricoles sont en polycultures 

élevage  dont :  

o 42,90%  en élevage de bovins  ;  

o 14,30% en élevage équin s ;  

o 7,10% en élevage de volailles  ;  

o 7,1% en élevage ovins ;  

- Parmi les nouveaux  installés , 5 sont des femmes  ;   

Lô©ge moyen  des installés entre 201 8 et 2021 est de 29,3  ans.  

Cumulées, l es formes sociétaires  sont majoritairement 

représenté es avec 62,5 % des installations  (EARL, GAEC et 

autres) . A noter cependant que le choix juridique de 

lôexploitation individuelle est majoritaire lors de lôinstallation 

(37,5 %) . Ces chiffres sont semblables à ceux du département.  

2.2  LE PROFIL DES EXPLOITATIONS DE LA 

CDCVAM  

Des structures dôexploitation de taille variable en 

augment ation  

 

 

Données de référence du RGA  2020  

Figure 36  : Evolution de la SAU moyenne de 

lôensemble des exploitations , 20 10 / 20 20  

(Source  : RGA 2020)  

 

 

Figure 37  : Evolution du nombre dôexploitation et de la SAU 

moyenne du  territoire   

(Source  : RGA 2020)  
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En 2010, les exploitations du territoire communautaire ont une 

SAU moyenne de 57 ha . Cette SAU moyenne est en constante 

augmentation  depuis 1970 . On constate cependant une 

accélération de cette hausse depuis 1988 .  

On notera que cette surface moyenne est inférieure à celles 

observées sur les territoires de comparaison. C ela  sôexplique 

principalement par la forte repr®sentation dô®levages extensifs, 

et du relief important.  

 

Figure 38  : Evolution de la répartition des Productions Brutes 

Standards ( PBS )  sur le territoire de  la  CDCVAM,  2010 / 2020  

( source  : RGA 2020 ) 

 

Les exploitations continuent de se professionnaliser. Elles 

deviennent de plus en plus grandes avec une production de 

valeur plus importante. L es micro -exploitations et les petites 

exploitations  côest-à-dire  celles  dont la capacité de production 

brute standard (PBS) est inférieure à 25  000ú/an sont en net 

déclin  au profit des exploitation s dites grandes avec un PBS de 

plus de 100  000ú. Cette répartition se retrouve également au x 

niveau x départemental  et régional .  

Dôapr¯s lôenqu°te r®alis®e au cours de lôhiver 2022/2023, la SAU 

moyenne des ex ploitations est de 104,5  ha . Si on enlève  les 

exploitations de moins de 20  ha (peu viable s excepté en 

maraichage) , la moyenne des exploitations est de 110,4  ha  et  

la  médiane à 102  ha  ce qui montre lô®tendue et lôh®t®rog®n®it® 

des surfaces avec des exploitations de tailles importantes 

« portant  » la moyenne vers le haut.  

 

Figure 39  : Répartition de la SAU  

( sources  : enquête agricole )  
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De plus en plus de sociétés agricoles   

Dôapr¯s le RGA, en 2020, la forme juridique majoritaire des 

exploitations agricoles est individuelle  (62,7 %). Depuis 2000, on 

remarque un recul de la proportion dôexploitations individuelles : 

elles représentaient 85,7% en 2000 et 75,5% en 2010. Le recul 

de la proportion des exploitations individuelles sôeffectue au 

profit de formes sociétaires notamment les EARL  et GAEC qui 

offr ent une sécurité patrimoniale accrue aux associés . 

 

Figure 40  : R®partition de lôensemble des exploitations 

ag ricoles selon  leur statut juridique  

(source RGA 2020)  

 

 

 

 

Ainsi l a proportion dôexploitations professionnelles individuelles a 

chuté au profit des formes sociétaires et plus particulièrement de 

la constitution dôExploitation Agricole ¨ Responsabilit® Limit®e 

(EARL) et des Groupes Agricoles dôExploitation en Commun 

(GAEC) . Ces formes sociétaires ont nettement progressé  

Cette tendance de disparition des exploitations agricoles 

individuelles au profit des formes soci®taires sôobserve 

également au niveau régional ( -64,0 % ) et départemental         

( -60,4 % ) .  

Les formes sociétaires offrent aux exploitants la possibilité de 

dissocier le patrimoine personnel du patrimoine de lôentreprise. 

Cette dissociation peut constituer une protection de certains 

biens personnels.   

Exploitations 
individuelles; 

62,7%

GAEC; 10,6%

EARL; 16,9%

Autres; 9,8%

Données de référence du RGA  2020  

  

Figure 41  : Evolutions des formes juridiques des 

exploitations agricoles, 2000/2010/2020  

(source RGA 2020)  
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Lôorganisation en soci®t® permet ®galement de regrouper les 

moyens humains, matériels et financiers. Elle facili te aussi la 

transmission des exploitations.  

Via une société, les exploitants peuvent faire le choix de 

sôassocier avec un autre agriculteur qui aura aussi le statut de 

chef dôexploitation ou avec dôautres soci®t®s qui apportent des 

capitaux.  

Cette tendan ce ¨ lôaugmentation des formes soci®taires 

contribue également au phénomène de concentration des 

exploitations.  

Figure 42  : R®partition des formes juridiques selon lôenqu°te 

agricole  

(sources  : enquête agricole )  

 

SCA : Société en  Commandite par Actions.  

Dôapr¯s lôenqu°te agricole de 202 2/2023 , 48 % des 

exploitations ayant participé sont organisées en société  

avec une surreprésentation des SCEA en comparaison aux GAEC 

et aux EARL . 

 

 

Des exploitations tournées majoritairement  vers les  

activit®s dôélevages   

Les activit®s dô®levage, notamment bovins, sont majoritairement 

représentées sur le territoire de la CDCVAM. En 2010, ces 

activités concernaient plus de 50% des exploitations agricoles. 

Cependant, le RGA 2020 recense une baisse de lôordre de 17,5% 

du nombre dôexploitations agricoles du territoire tournées vers 

lô®levage bovins. A contrario, on remarque une forte 

augmentation, sur la période 2010/2020, des exploitations 

majoritairement tournées vers les grandes cultures  : 

augmentation de 120,5%.   

Figure 43  : Nombre dôexploitation par OTEX sur la CDCVAM  

( source  : RGA 2020)  

 

ENJEUX  :   

La mise en société facilite lôaugmentation des SAU des 

exploitations agricoles par une visibilité plus compliqué e des 

systèmes et des associations. Cette conjoncture pose,  à terme , 

la question de la transmission  des outils agricoles avec des 

coûts de cession élevés  et dont la durée d e retour sur 

investissement sera certainement très longue.  
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Figure 46  : Carte des orientations technico - économiques 

communales de 2010  

 (Source  : RGA 2010)   

 

Données de référence du RGA  2010 et 2020  

Figure 44  : Evolution de la représentativité des OTEX, 

ensemble des exploitations  

(Source  : RGA 2020)   

 

Figure 45  :   Répartition  de s OTEX  2020  

(Source  : RGA 2020)   
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Figure 47  : Carte des orientations technico - économiques 

communales de 2020  

 (source  : RGA 2020)   

 

 

 

Les orientations technico -®conomiques de lôensemble des 

exploitations du territoire sont principalement liées aux activités 

dô®levage :  en 2020, seules 13 communes du territoire (soit 

28,3%) ont une OTEX polyculture et/ou polyélevage.  

Lors de lôenqu°te agricole r®alis®e au cours de lôhiver 

2022/2023, nous avons procédé au recensement des principales 

activités des exploitations agricoles du territoire pour lesquelles 

nous avons rencontré un représentant.  

 

Figure 48  : principales act ivités agricoles exercées sur le 

territoire dô®tudes 

(source  : enquête agricole ) 

 

Il ressort que les activit®s dô®levage sont majoritairement 

exercées  sur le territoire intercommunal. Cependant, il est à 

noter que 18,8% des exploitations du territoire recensent au 

moins 2 activités distinctes.   
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Figure 49  : Valorisation de la SAU en fonction de la dimension 

économique des exploitations  

 (source  : RGA 2020)   

 

Le pourcentage de SAU valorisée par les exploitations 

profe ssionnelles en 2010 et 2020 se maintien t  alors que leur 

nombre a diminué de près de 20%.  

A eux seuls, les élevages bovins mixtes et ovins/ caprins  

valorisent plus de 51% de la SAU du territoire.  

 

Figure 50  : SAU valorisée selon les  OTEX  

(source  : RGA 2020)   

 

Les productions animales  

En 20 20 , selon les données du RGA, le territoire comptait près 

de 34 377  bovins, soit 7,8 % du cheptel du département de 

lôOrne. Ce chiffre est en baisse de 0,5 % entre 2010 et 2020 .  

 
Figure 51  :  Evolutions du cheptel entre 2010 et 2020  

(source  : RGA 2020)  

 

Malgré la présence de signes de qualités de renom sur le 

territoire intercommunal, le cheptel de vaches laitières à diminué 

de près de 11% entre 2010 et 20 20 . Le cheptel de vaches 

allaitantes, nécessitant un investissement au quotidien moins 

important a, q uant à lui, diminué de seulement 4,48% . 

12,9% 4,1%

1,5%

28,6%

22,9%

11,4%

1,2%
17,4%

céréales/oléoprotéagineux

autres grandes cultures

bovins viande

bovins mixtes

ovins ou caprins

équidés/autres herbivores

volailles



Diagnostic agricole ï Communauté de Communes des Vall®es dôAuge et du Merlerault -  Septembre  2023      37  

Chambres dôagriculture de Normandie  ï Pôle Territoires et Environnement  

6 rue des Roquemonts  -  CS 45346 -  14053 CAEN Cedex 4  

Figure 52  : Evolutions du cheptel entre 2010 et 2020 selon les 

territoires de comparaison  

(source  : RGA 2020)  

 

Dôapr¯s lôenqu°te agricole , seul es 29 exploitations (soit 12,1%) 

ne disposent pas dôactivit® dô®levage.  

Figure 53  : Répartition du cheptel déclaré  

(source  : enquête agricole )  

 

Il est ¨ noter que beaucoup dôexploitations ont plusieurs ateliers 

élevage . 

Lors de lôenqu°te, le nombre dôanimaux en production était 

demandé. Ainsi  :  

¶ 17,6 % des éleveurs laitiers ont moins de 50 animaux en 

production  ;  

¶ 88,8%  des éleveurs de vaches allaita ntes ont moins de 

100 animaux  ;  

¶ 73,2% des ®leveurs de bovins ¨ lôengraissement ont 

moins de 50 animaux  ;  

¶ Un tiers des éleveurs de porcs en ont moins de 50.  

Ces élevages où les ateliers animaux sont peu important s, sont 

souvent les plus ¨ risque dôarr°t car participant peu au produit 

de lôexploitation. 

Zoom sur lô®levage ®quin 

A la différence du cheptel bovins, le cheptel équins du territoire 

dô®tude tend ¨ sôagrandir. En effet, entre 2010 et 2020, il a 

connu une évolution de +8,60%.  

Cependant, au sein de lôactivit® ®quine, on remarque l¨ aussi 

que le nombre dôexploitations en ayant tend à diminuer  :            

-39,59% .  

Lô®volution du cheptel du territoire dô®tude est en contradiction 

avec celle du département. Ce dernier a vu la masse de son 

cheptel diminuer de -18,5% entre 2010 et 2020.  

En 2020, le cheptel du territoire dô®tudes représentait plus de 

20% du cheptel du département  : 21,04%.  

 

Figure 54  : Part du cheptel équin CDCVAM/ Dept.  

(source  : RPG 2020)  

 

 

 

 

 

Territoire Années Nombre

2010 2 248 406

2020 2 050 015

2010 467 834

2020 436 957

2010 39 135

2020 34 377

Cheptel bovins Evolution 

2010/2020

-8,82%

-6,60%

-12,16%

Normandie 

Orne

CDCVAM

Nbre d'exploitation 

en ayant
Effectifs d®clar®s

Vaches laiti¯res74 5289

Vaches allaitantes 89 4950

Bovins engraissement 56 3293

Porcs 6 1455

Canins 5 95

Ruches 14 19

Lapins 3 2812

Volailles 8 36385

Ovins 13 1663

Caprins 4 189

Equins 62 2510

Chats 1 10
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Les productions végétales  

En 2020 , près de 74% du territoire sont consacrés à lô®levage 

(prairies et fourrages ) . Les surfaces en céréales  représentent 

près de 1/5 de la SAU du territoire.  

Les prairies  et les surfaces en vergers  sont plus représentées  sur 

le territoire de la CDCVAM quô¨ lô®chelle d®partementale. A 

lôinverse, les  surface s en céréale s et  les surfaces fourragères  

sont plus repr®sent®es ¨ lô®chelle du d®partement quô¨ lô®chelle 

de la CD CVAM.  

Figure 55  : Répartition  de lôassolement de la CDCVAM   

 (Source  : RPG 2021 ) 

 
 

Figure 56  : Comparaison s de lôassolement de la CDCVAM / Dept.  

(source  : RPG 202 1) 

 

 

Figure 57  : Repr®sentation de lôoccupation des sols 

(source  : RPG 2021)

 

En ha En %

Prairies 21 287,16 62,22%

Céréales 6 638,02 19,40%

Fourrage 3 985,55 11,65%

Oléagineux 1 343,56 3,93%

Vergers 379,02 1,11%

Protéagineux 287,01 0,84%

Divers 237,79 0,70%

Cultures industrielles 42,54 0,12%

Maraichage 9,83 0,03%

Total 34 210,48 100,00%

Groupe de cultures
Surface

En ha En % En ha En %

Prairies 21 287,16 62,22% 176 136,25 43,94%

Céréales 6 638,02 19,40% 118 194,78 29,48%

Fourrage 3 985,55 11,65% 72 388,59 18,06%

Oléagineux 1 343,56 3,93% 21 329,05 5,32%

Vergers 379,02 1,11% 1 816,84 0,45%

Protéagineux 287,01 0,84% 4 439,27 1,11%

Divers 237,79 0,70% 4 208,32 1,05%

Cultures industrielles 42,54 0,12% 2 022,48 0,50%

Maraichage 9,83 0,03% 354,12 0,09%

Total 34 210,48 100,00% 400 889,70 100,00%

Groupe de cultures SURFACE

CDCVAM ORNE

SURFACE
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Figure 58  : Part de la surface agricole communale destinée aux 

prairies   

( source  : RPG 20 21 ) 

 

 

ENJEUX   

La valorisation de la SAU par les exploitations 

agricoles professionnelles démontre une 

concentration de lôactivit® engendrant des difficult®s, 

notamment dans le cadre de la transmission de ces 

exploitations, de plus en plus co ûteuses.  

Malgr® le recul de lô®levage sur le territoire, les 

exploitation s dô®levage bovins et ®quins restent 

majoritairement représentées, à la différence des 

territoires de comparaison.  

La baisse du cheptel bovins est plus marquée sur le 

territoire dô®tudes que sur les territoires de 

comparaison. Le cheptel équin, lui, suit une 

tendance inverse. Les productions végétales du 

territoire sont majoritairement d®di®es ¨ lô®levage : 

les prairies et les surf aces fourragères représentent 

près des ¾ des surfaces agricoles du territoire  : 

73,87%.  

Ĕ Une activit® dô®levage, caract®ristique du 

territoire, à soutenir.  
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Figure 59  :  Part de la surface agricole communale destinée aux 

céréales  

(Source  : RPG 20 21)   

 

 

 

Figure 60  :  Part de la surface agricole communale destinée aux 

fourrages  

(Source  : RPG 20 21) 
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Lôassolement du territoire met en ®vidence la répartition 

suivante  :  

¶ Les cultures céréalières sont principalement situées sur la 

frange est du territoire ainsi que sur le pôle du 

Merlerault  ;  

¶ Les surfaces en prairies représentent moins de 60% de la 

SAU pour seulement 15 communes  ;  

¶ Les surfaces fourragères semblent réparti es de façon 

relativement homog¯ne sur le territoire dô®tudes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX   

Cette répartition de la SAU traduit lôhomog®n®it® du 

territoire  : omnipr®sence des activit®s dô®levage. 

Le maintien des prairies et des surfaces destinées 

aux fourrages est directeme nt lié à la pérennité des 

élevages présents sur le territoire.  

Rappelons  tout de même  ici que le pourcentage 

dôexploitations agricoles ayant des OTEX tourn®es 

vers lô®levage a diminu® en 2010 et 20 20.   
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2.3  LA STRUCTURATION DU PARCELLAIRE 

AGRICOLE  

La taille moyenne des îlots agricoles est de 7,23  ha  sur 

lôensemble du territoire intercommunal, avec de fortes 

disparités.  

¶ 8,68 % des ilots du territoire (soit 371  ilots) ont une taille 

supérieure ou égale à 20 ha  et représentent plu s de 36 % 

de la SAU  ;  

¶ Près de deux  tiers des ilots ( 64,92 %) ont une taille 

comprise entre 1 et 10  ha . Ces 2 776  ilots représentent 

34,70 % de la SAU  ;  

¶ Les 418  ilots inférieurs à 1  ha représentent 9,78 % du 

nombre dôilots et 0,71 % de la SAU du territoire  ;  

¶ Les ilots de taille comprise entre 10 et 20  ha sont au 

nombre de 711 (soit 16,63% du nombre total dôilots). Ils 

représentent 28,51% de la SAU.   

La morpho logie  du parcellaire semble correspondre à des 

activité s dôélevage  :  des ilots de petite  taille , comprise  entre 1  et 

20 ha .  

 

Figure 61  :  Structuration foncière du parcellaire agricole   

(source  : RPG 20 21) 
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Figure 62  :  Taille moyenne des parcelles agricoles ¨ lô®chelle 

communale   

(source  : RPG 20 21 ) 

 

A lô®chelle communale, la surface moyenne des ilots tend à 

correspondre au mode dôoccupation des sols :  

¶ Plus la surface agricole est jalonnée de boisements, plus 

la surface moyenne des ilots agricoles est réduite, 

exemples  : Vimoutiers, Ticheville, Aubry le Panthou et 

Mardilly  ;  

¶ A lôinverse, plus la surface agricole est uniforme, plus la 

taille moyenne des i lots agricoles est importante, 

exemples  : Echauffour, La Trinité des Laitiers, Saint -

Germain de Clairefeuille.  

 

Cependant, ce constat ne vaut pas valeur absolue. Par exemple, 

la commune de Saint -Pierre des Loges comprend une importante 

partie bois®e au nord mais ®galement des ilots agricoles dôune 

taille moyenne supérieure à 10  ha.  

 

De manière générale, les îlots de  vaste superficie permettent 

dôoptimiser la production agricole, ils sont plus faciles ¨ exploiter 

et à entretenir. Du fait de la topographie et des paysages, ils 

sont les plus représentés dans les secteurs de plateau souvent 

réservés aux grandes cultures.   

 

Au regard des retours de lôenqu°te r®alis®e aupr¯s des 

exploitants agricoles du territoire, ces derniers sont propriétaire s 

de 38,93% de la SAU exploitée.   

Par ailleurs, 27% des exploitants enquêtés ont déclaré  

rencontrer des difficultés quant à la dispersion de leur  

parcellaire.  

 

 

 

ENJEUX  

En élevage et en grandes culture s, les îlots agricoles 

de vaste superficie permettent dôoptimiser la 

production agricole et sont plus faciles à entretenir.  

Pour autant, les îlots de petites tailles peuvent 

convenir ¨ dôautres activit®s comme le maraîchage 

ou lôarboriculture.  

Permettre une adaptation de la structuration du 

parcellaire, en cohérence avec les systèmes 

dôexploitation actuels, leur potentiel ®volution, et les 

enjeux territoriaux (eau, paysages, biodiversité) est 

primordial.   
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2.4  LôENVIRONNEMENT DES CORPS DE 

FERME  :  BESOINS DES EXPLOITATIONS ET 

PRINCIPALES CONTRAINTES  

 

Les principaux bâtiments des exploitations agricoles  

Selon les activit®s pratiqu®es, les sites dôexploitations agricoles 

sont composés de bâtiments  et installations spécialisés  :  

-  Les bâtiments n®cessaires pour lôactivit® dô®levage 

notamment  de bovins lait, de chevaux, ou dôovins 

(stabulation, salle de traite, nurserie, manèges, boxes, 

carrières, poulailler etc.) et leurs effluents (fumière, fosse 

à lisier)  ;  

-  Les installations pour les cultures et les plantations 

(serres, tunnels)  ;  

-  Les bâtiments pour le stockage des aliments , du matériel 

dôentretien pour les animaux, des semences et des 

produits nécessaires aux cultures, du  matériel et des 

®quipements de lôexploitation, de la production de 

lôexploitation (stockage simple ou frigorifique) ;  

-  Les locaux de transformation (laiterie, f romagerie, 

laboratoire de transformation de viande, fruits et 

légumes, moulin, pressoir, fournil, etc.)  ;  

-  Les locaux dôaccueil ¨ la ferme (g´tes ruraux, magasin ou 

local de vente, salle dôaccueil du public, ferme 

pédagogique, etc.).  

La règlementation app licable aux ateliers dô®levage 

Lô®levage est une activit® qui peut occasionner certaines 

nuisances (présence de mouches liées aux troupeaux dôanimaux, 

meuglement des veaux en période de sevrage, odeur de fumier, 

etc.). Aussi, le maintien des exploitations dô®levage ¨ proximit® 

des zones bâties est  règlementé . En fonction du type dô®levage 

et de son importance, il existe deux régimes sanitaires pour les 

élevages  (voir annexe)  :  

-  Le Règlement Sanitaire Départemental (RSD)  ;  

-  LôInstallation Class®e pour la Protection de 

lôEnvironnement (ICPE) : déclaration, enregistrement et 

autorisation.  

Le principe de réciprocité et la proximité vis - à- vis de tiers  

Le principe de réciprocité  de lôarticle L111-3 du Code rural et de 

la pêche maritime  (CRPM) , a introduit la réciprocité des 

distances dô®loignement ¨ respecter entre b©timents agricoles 

dôélevag es et habitations ou immeubles habituellement occupés 

par des tiers. Ce principe sôapplique ®galement aux changements 

de destination de bâtiment.  

Ces distances, qui vise nt à éviter les conflits générés par des 

exploitations trop proches des habitations, sont fixées  :  

-  par le Règlement Sanitaire Départemental (RSD), à 35  

mètres linéaires minimum  

-  par la législation sur les Installations Classées pour la 

Protection de lôEnvironnement (ICPE), à 100 mètres 

linéaires minimum.  

Ces p®rim¯tres sôappliquent autour des b©timents dô®levage et 

de lôensemble de leurs annexes. 
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Figure 63  : Principe de recul sanitaire et de réciprocité  illustré  

 (source  : Chambr e dôagriculture de Normandie )  

 

Le principe de réciprocité reste un outil efficace de protection des 

sites agricoles existants mais il ne préserve  pas de la possibilité 

dôimplantation de constructions nouvelles. Côest pourquoi, pour 

les exploitations pérennes, il est essentiel de réserver u n 

«  cône de développement  »  en zone agricole bien au - delà 

des distances réglementaires  sur des parcelles attenantes au 

corps de ferme . 

Pour les sites dôexploitation sans ®levage (stockage des r®coltes, 

paille, mat®riel, etc.), il nôexiste aucune l®gislation visant à 

éloigner les tiers des bâtiments en activité , hormis celle de la 

distance dôisolement pour pr®venir et limiter les risques 

dôincendie.  

Des protections peuvent n®anmoins sôav®rer n®cessaires sur ces 

sites, notamment au regard des nuisances produites (bruit, 

salissement).  

Figure 64  : I llustration des périmètres sanitaires  

 (source  : Chambre dôagriculture de Normandie) 

 
 

Chaque corps de ferme est repris dans un atlas afin que ces 

périmètres soient  bien  lisibles (les périmètres réglementaires qui 

sôappliquent en droit des sols et les périmètres préconisés  ci-

apr¯s, trac®s depuis lôenveloppe b©tie du corps de ferme).  

 

Dans  le départeme nt  de lôOrne, dans un souci  dôharmonisation  

avec les autres départements Normands  et afin de protéger  au 

mieux les exploitations agricoles en place et permettre leur 

développement, la Chambre d ôagriculture recommande 

lôapp lication dôune distance minimale de 50 mètres pour les 

exploitati ons soumises au RSD.   

 

Type d'activité

Distance du 

périmètre depuis 

l'enveloppe bâtie

Avec ®levage100 m¯tres

Sans ®levage50 m¯tres

ICPE 100 m¯tres

RSD 50 m¯tres

Corps de ferme 

principal

Corps de ferme 

secondaire, selon le 

régime sanitaire 

applicable
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Dôapr¯s lôenqu°te terrain  de 202 2/2023 , ont été recensés :  

-  104  sites soumis au régime des  ICPE,  

-  364  sites soumis au RSD,  

-  163  sites sans aucune activit® dô®levage (y compris les anciens 

corps de ferme, et les CUMA) . 

 
Figure 65  : Répartition des sites selon leur classement  

(source  : Chambre dôagriculture 2023) 

 

 
 

 

ENJEUX   

Les exploitations agricoles ont de multiples besoins en 

termes de constructions de b©timents ou dôinstallations 

notamment en fonction des orientations économiques 

retenues. Il est primordial de permettre aux exploitants 

agricoles de pouvoir construire sur leurs expl oitations afin 

de sôadapter.  

Par ailleurs, lô®vitement des nouvelles constructions ¨ 

usage dôhabitation de tiers ¨ proximit® des corps de ferme 

permet de :  

- préserver les possibilités de développement des 

exploitations (notamment en cas 

dôagrandissement) ;  

- réaliser les mises en confo rmité (actuelle ou future) 

dans de bonnes conditions ;  

- créer un espace tampon afin de limiter les 

contentieux et les problèmes de cohabitation avec 

des tiers (une recrudescence des conflits de 

voisinage entre exploitants agricoles et nouveaux 

arrivants es t constatée).  

Ensuite, il est également important de maintenir des 

parcelles et îlots attenant aux sites de production pour le 

bon fonctionnement des exploitations. Le plus souvent, 

elles sont accessibles directement depuis les bâtiments 

agricoles ou en n ôempruntant pas ou peu de voies 

ouvertes à la circulation. La surveillance y est aisée. Elles 

jouent un rôle essentiel pour les travaux de manutention 

(lisiers, fumiers, fourrages, etc.) ainsi que pour les 

exploitations dô®levage (accessibilit® des animaux aux 

prairies). Elles sont également utiles pour le 

développement des exploitations notamment pour 

accueillir les agrandissements.  

 

 




































































